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OBJET : ZAC DE RAVANAS -APPROBATION DU BILAN DE CLÔTURE 

Le. 13 décembre 2016 à 15h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse 
JOISSAINS-MASINI, Maire, le 07/12/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Odile BONTHOUX à Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET à Madame Reine MERGER, Monsieur Philippe DE SAINTDO à Mme Arlette 
OLLIVIER, Monsieur Jean-Christophe GROSSI à Monsieur Moussa BENKACI, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Françoise TERME à Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 DÉCEMBRE 2016

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. GALLESE Alexandre 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ZAC DE RAVANAS -APPROBATION DU BILAN DE CLÔTURE - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

I- HISTORIQUE

Par  délibération  N°  203-349  du  31  mars  2003,  le  Conseil  Municipal  a  créé  la  ZAC de
Ravanas.

Cette ZAC d’une superficie d’environ 20 hectares, était délimitée :
-Au Nord par la RD 17
- A l’Est par la ZAC St Mitre des Champs
- à l’Ouest par la ZAC de Brédasque
- au sud par la RD 10

Par  délibération  N°  2005-1479  du  15  décembre  2005,  le  Conseil  municipal  a  ensuite
approuvé le dossier de réalisation de la ZAC, et par délibération N° 2005-1480 du même jour,
a confié à la SEMEPA l’aménagement de celle-ci par un traité de concession d’une durée de 5
ans.

Par délibération N°2012-101, du 23 janvier 2012, cette concession a été prorogée dans le
cadre  d’un  protocole  transactionnel  jusqu’au  31  décembre  2014,  pour  permettre  à
l’aménageur de réaliser les reprises de travaux  et de parachèvement des voies.

L’opération a permis la construction d’environ 300 logements, des services, des commerces et
de réaliser de nombreuses infrastructures.



La ZAC n’est pas totalement achevée, certaines opérations de clôture devant intervenir et sera
donc supprimée ultérieurement.

Toutefois,  il  convient  d’ores  et  déjà  de  procéder  à  la  clôture  de  la  Concession
d’aménagement.

II- BILAN DE CLOTURE DE LA CONCESSION D’AMENAGEMENT     ;

Le traité de concession étant arrivé à terme, il convient donc aujourd’hui d’approuver le bilan
financier  de  clôture  de  la  concession  joint  au  présent  rapport  ainsi  que  le  résultat
d’exploitation de l’opération en découlant.

L’ensemble des dépenses de clôture de cette concession s’établit à 9 791 722,03€ HT.

L’ensemble des recettes de clôture de l’opération s’établit à 12 350 496,59€ HT

Ce  montant  intègre  les  participations  aux  équipements  publics  qui  sont  dues  par  des
opérateurs privés qui ont fait le choix de construire dans la ZAC sur des terrains n’ayant pas
fait  l’objet  d’une commercialisation par  l’aménageur conformément  à l’article L311-4 du
code de l’urbanisme. Ce poste de recette représente en clôture une somme de 2 235 892,40€
HT.

Ce  montant  a  été  déterminé  sur  la  base  financière  de  l’ensemble  des  conventions  de
participations signées en vertu de l’article L311-4 du Code de l’urbanisme. Les échéances
déjà perçues s’élevant à 1 745 482€ HT.

Celles  restant  à  percevoir  de  façon  certaine  conformément  aux  échéanciers  établis  dans
lesdites conventions de participation, s’élèvent à 490 410,40€ HT, somme devant être perçue
directement par  la Commune à compter du 31 décembre 2014 en raison de la survenance du
terme de la concession.

Il n’a pas été tenu compte dans ce montant de la dernière échéance due par la SARL ST
JEAN d’un montant de 90535€, considérant les incertitudes liées à son recouvrement en l’état
du contentieux engagé par cette dernière qui en conteste le paiement.

III- RESULTAT D’EXPLOITATION

La  différence  entre  les  dépenses  et  les  recettes  fait  ressortir  un  résultat  positif  de
2 558 774,56€ HT.
Conformément à l’article 20 du traité de concession d’aménagement de la ZAC et à l’article
10 du protocole d’accord ayant prorogé la concession,  «  lorsque le bilan de clôture fait
apparaitre  un  excédent,  celui-ci  est  reversé  pour  moitié  à  la  ville  et  pour  moitié  à  la
SEMEPA », soit 1 279 387,28€ HT chacun.

Après approbation des comptes de clôture, la SEMEPA percevra 1 279 387,28€ et il sera
reversé  à  la  Commune 788 976,88€ HT,  la  commune devant  encaisser  directement  et  en
complément,  le  solde des participations privées restant dues par les  opérateurs estimé ci-
dessus à 490  410.40€ HT. Elle encaissera également la participation de 90535€ HT, contestée
par la SARL ST JEAN en cas de d’issue du litige favorable à la Commune.



C’est pourquoi, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER le Bilan de Clôture de la Concession d’Aménagement de la ZAC de
Ravanas confiée à la SEMEPA.

- DIRE que  la  SEMEPA   devra  reverser  à  la  Commune  le  solde  positif  de
788 976,88€HT 

- DIRE  que  la  Commune  procèdera  directement  au  recouvrement  du  solde  des
conventions  de  participation  établies  en  vertu  de  l’article  L311-4  du  Code  de
l’urbanisme selon échéanciers établis par ces dernières y compris celle faisant l’objet
d’une contestation par la SARL ST JEAN en cas d’issue favorable du litige.

- AUTORISER Mme le Maire ou l’adjoint délégué à l’urbanisme et à l’aménagement
du  territoire,  à  prendre  toutes  les  dispositions  utiles  pour  exécuter  les  décisions
susvisées et signer tout document afférent à ce dossier.

- AUTORISER M. le trésorier Principal d’ Aix Municipale à faire recette des sommes
précitées



DL.2016-597 - ZAC DE RAVANAS -APPROBATION DU BILAN DE CLÔTURE - 

Présents et représentés : 53

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 8

Suffrages Exprimés : 45

Pour : 45

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Dominique AUGEY Odile BONTHOUX Jacques BOUDON Gérard BRAMOULLÉ Alexandre 
GALLESE Stéphane PAOLI Jean-Marc PERRIN Jules SUSINI 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/12/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






































